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beitrag für die neue Kategorie von jugendlichen Passivmitgliedern
auf Fr. 15.- festzusetzen, während der Zentralvorstand an seinem
Vorschlag von Fr. 10.- festhält.
Die Delegiertenversammlung beschließt, der Generalversammlung
entsprechend dem Antrag des Zentralvorstandes die folgende
Statutenänderung vorzuschlagen :

Artikel 15, Absatz 2, der Statuten wird wie folgt ergänzt: «Passiv-

mitglieder im Alter bis zu 25 Jahren bezahlen einen reduzierten
Jahresbeitrag von Fr. 10.-.»

b) Ernennung eines Ehrenmitgliedes: Die Delegiertenversamm-
lung beschließt einstimmig und mit Akklamation, der General-
Versammlung zu beantragen, den langjährigen und verdienten
Zentralsekretär, Herr Albert Détraz, zum Ehrenmitglied zu er-
nennen.
c) Mitgliederaufnahmen: Die Delegiertenversammlung ist damit
einverstanden, der Generalversammlung die auf der Traktanden-
liste erwähnten neuen Aktivmitglieder zur Aufnahme zu emp-
fehlen.

Tra&fzmz/wwz 6": Wahlen.
a) des Zentralpräsidenten: Die Delegiertenversammlung be-

stätigt einstimmig und mit Akklamation Herrn Zentralpräsident
Guido Fischer für eine weitere Amtsdauer.
b) des Zentralvorstandes: Die bisherigen Mitglieder des Zentral-
Vorstandes, mit Ausnahme des zurücktretenden Herrn Christoph
Iselin, nämlich die Herren Perrin, Latour, Egender, Peterli und
Patocchi werden gesamthaft und ohne Gegenstimmen wieder-
gewählt.
Als neues Mitglied des Zentralvorstandes wird mit 19 Stimmen
Herr Serge Brignoni (Bern) gewählt. Auf den Kandidaten der
Sektion Basel, Herrn Jacques Düblin, entfallen 17 Stimmen,
während ein Stimmzettel leer eingelegt wird.
TraAtanz/wm 7; Mitteilungen des Zentralvorstandes.
Auf Wunsch der entsprechneden Sektion wird als Tagungsort für
die Durchführung der Delegierten- und Generalversammlung
1959 Luzern gewählt.
Herr Willy Fries benützt die Gelegenheit, um die Delegierten
noch kurz über die Tätigkeit der Unterstützungskasse zu orientieren
und ihnen dieses Gemeinschaftswerk ans Herz zu legen.
•ScA/tgff z7er zzm 77.59 t/Ar.

Der Protokollführer: //wgo Rzzz/zmzzrc/z

Casa ^lAioncfo Tüanzo, 7955. 7?a/i/wrf

Monsieur le président central Guido Fischer ouvre la séance en
présentant à l'assemblée le nouveau Secrétaire central, M. Peter
Käser, avocat à Berne, dont le dévouement nous est d'ores et déjà
assuré.

Traztfzznz/Mm 7: Monsieur le président central propose ensuite à

l'assemblée la désignation de zfow* sezra/zzir&y du procès-verbal et de
zfcw* jz:rM/zzteMr.î. MM. Bachmann (Lucerne) et Bezençon (Vaud)
sont appelés à fonctionner comme secrétaires, MM. Hutter (Bàle)
et Sautter (Zurich) comme scrutateurs.
Traztfzznz/wm 2: Le z7'zzztfzz>7té 7957 présenté par M. le président
central Guido Fischer est accepté sans discussion et à l'unanimité.
7~Vzzz:£zz«z/zmz 5: a) Le rzz/>/?or£ z7w camier publié dans le No. 5 de l'Art
Suisse ne suscitant pas de remarques, les comptes 1957 sont ratifiés,
b) Il en va de même du i?wz/ge£ 7955 également publié dans le No 5

de l'Art Suisse.

Trzzz:izzzzz7zzm 4: Lzz zro/LzzLzm z/ej mmirw artz/jr est fixée à frs. 30.-.
TrazrtaHz/zzw 5: Et nous passons à l'examen zfey /tro/wrift'onj
A/ee ge/zeVzz/e.

a) T&i/mon z/w Proposition du comité central : l'art. 15 2e al.
des statuts est complété comme suit:«Les membres passifs jusqu'à
l'âge de 25 ans révolus, paient une cotisation annuelle de frs. 10.-.»
Cette proposition semble convenir à chacun, mais la cotisation de
frs. 10.— parait trop réduite à quelques délégués qui proposent
de la porter à frs. 15.-.
Après une courte discussion on vote et la cotisation de frs. 10.-
l'emporte à une forte majorité.

b) Pour remercier M. Albert Détraz, ancien Secrétaire central,
qui s'est dévoué à notre société durant de nombreuses années,
l'assemblée le nomme me/rcAre z/'Az»wezzr, avec enthousiasme.
c) Aucune objection intervenant, 7rce/7zAre.ï czznzL'z/zzfo proposés à

l'assemblée sont acceptés.

7rzzz;ta«z/Mm 5: Puis nous procédons aux élections du président
central pour commencer et du comité central ensuite.
a) M. Guido Fischer est réélu jfr&û/iTrf z:en/ra/ par acclamation.
b) Les memArw z/zz zwm'té qui acceptent leur réélection sont égale-
ment réélus à l'unanimité.
Reste un siège à repourvoir pour lequel 2 candidats sont présentés :

J. Düblin de Bâle et S. Brignoni de Berne.
Les deux sections de Bâle et Berne s'affrontent avec âpreté avant
le vote décisif.
Au dépouillement nous trouvons: 19 voix pour M. Serge Brignoni
de Berne contre 17 voix à M.Jacques Düblin de Bâle et 1 bulletin
blanc.
c) DmgrtzzLon z/e z/ew* z>m/zz;zztezz/\y z7w z;om/>fej pour 1958. MM. W.
Baer (Zurich) et Luder (Genève) sont appelés à cette tâche.

7~rzzz;tam/wm 7: Enfin, le comité central fait part à l'assemblée du
vœux de la section de Lucerne qui désire organiser la prochaine
Assemblée générale.

De vifs applaudissements accueillent cette proposition et Lucerne
est choisie pour notre prochaine rencontre.

Le rapporteur: P.

1 e TRIENNALE INTERNATIONALE POUR GRAVURES ORIGINALES EN COULEURS. GRENCHEN

Le succès remporté par cette nouvelle Triennale montre
qu'elle est la bienvenue en Suisse et à l'étranger. 1000 ar-
tistes ont répondu à l'invitation de 28 pays différents. Il
pourrait y en avoir le quintuple que cela ne serait que
d'un intérêt documentaire. Ce qui est remarquable ici,
c'est que sur 3000 gravures reçues, le jury n'en a retenu
que le 10%, soit 300. La grande tenue et l'unité de

l'exposition fut au prix de cette sévérité. Les œuvres sont
présentées clans une ingénieuse construction tubulaire
permettant des arrangements variés dans le cadre clu

nouveau Théâtre de Grenchen. Elles sont ainsi réunies
dans un espace relativement restreint et se voient sans

fatigue.
Depuis quelques années, les arts graphiques ont pris un

essor extraordinaire. Certaines techniques nouvelles (ou
remises en honneur) ont été immédiatement adoptées

par les artistes du monde entier comme le moyen d'ex-
pression le plus en accord avec l'esthétique moderne.
Telle est en particulier la sérigraphie qui par sa facilité
permet les effets les plus directs et les plus francs. Les
techniques plus éprouvées comme la litho et l'eau-forte
sont éminemment nobles mais incitent trop souvent
l'artiste à un faisandage lassant et impur. Une tech-
nique parfaitement maîtrisée, même complexe, doit servir
à simplifier. C'est le fait des Japonais, qui sont ici plusieurs
comme à l'exposition du Bz'a/zco «jVero de Lugano, de raréfier
les couleurs et les moyens au profit de l'intensité et de

l'éloquence. Les Allemands, aussi nombreux, s'apparentent

84



à ces derniers (mais dans la technique moins tradition-
nelle de la sérigraphié), par leur goût de la sobriété.
Art abstrait, dans la majorité des œuvres, art internatio-
nal. Dans cette greffe de l'art moderne pratiquée par
tous les peuples, seuls les Japonais ont su garder au
fruit originel sa saveur cle race. Même ici disséminés ils
se soutiennent les uns les autres. Nous ne voulons pas
dire que Manessier n'a pas mérité son premier prix ni
que les autres manquent de caractère. Bien souvent au
contraire l'artiste appelé occidental pécherait par excès
de personnalité. La nomenclature des œuvres remarqua-
bles serait fastidieuse, il faut aller les découvrir sur place.

Il se dégage d'une visite à la 1ère Triennale internationale
pour gravures originales en couleurs, une telle impression
d'enthousiasme général, de création dans des moyens
d'expression nouveaux, de recherches et de trouvailles
qu'on ne peut que féliciter le comité d'organisation et
son président, M. Trachsel, pour cette nouvelle mani-
festation artistique en Suisse. Zatow

NB. L'exposition, quoique prolongée jusqu'au 20 juillet,
n'a malheureusement pu être signalée à temps dans
notre revue.

2e EXPOSITION SUISSE DE SCUL

Une inévitable coïncidence a fait tomber sur le même
jour le vernissage de cette exposition et notre Assemblée
générale.
Bienne, cité bilingue, était bien faite pour recevoir les

sculptures de toute la Suisse. Les étrangers établis dans
notre pays étaient admis aussi. Comme le dit justement
M. Joray dans le catalogue «Notre sculpture est plus
internationale qu'helvétique, au grand regret des ama-
teurs de folklore». Plusieurs de nos sculpteurs travaillent
à Paris et beaucoup d'étrangers sont considérés et primés
comme français dans les concours. L'art n'a pas de patrie.
Une dimension minima était fixée pour les œuvres. Il
s'agit d'une exposition de sculpture monumentale, ex-
cluant par exemple les bustes.
Le catalogue, fort bien présenté, est une innovation;
tot« les exposants y ont au moins une reproduction de
sorte qu'à le feuilleter (ou pour ceux qui ne peuvent se

déplacer), on peut se faire une idée générale de l'exposi-
tion. Les dimensions de chaque sculpture sont indiquées.
Cependant une remarque s'impose; l'art plastique n'est-il
pas assez expressif par lui-même pour se passer de titres
ronflants empruntés à la littérature, la poésie ou la philo-
sophie? Ne suffirait-il pas d'appeler son œuvre «sculpture
verticale ou oblique, stèle, masse de granit ?»

Il faut distinguer deux choses dans les expositions; les

œuvres elles-mêmes et la façon de les présenter. Il y a

un art d'exposer et M. Joray s'est fait une spécialité des

expositions-spectacles, si je puis dire. Les sculptures se

déploient en éventail sur les pelouses soigneusement entre-
tenues et parmi les bâtiments modernes. La plupart sont
en pierre, d'autres en bronze quelques unes en fer forgé
ou en bois, le reste en plâtre. C'est un jardin de sculptures
qui permet de tourner autour de les apercevoir entre
deux arbres et de très loin, de les saisir ainsi dans leurs
significations profondes et idoines. Ce que ne peut rendre
le catalogue, c'est la beauté de la matière sous la lumière,
sa couleur et les multiples aspects. En se déplaçant, on
voit une sculpture d'arrière plan glisser dans une plus
proche, accrocher une troisième et se détacher soudain
sur un mur. Toutes choses comme indépendantes de la
sculpture proprement dite et qui appartiennent à l'art
d'exposer. Il y a la hauteur du socle à régler, le voisinage
les tendances. A ce propos, le jury de l'exposition a tenu
à garder un juste équilibre entre les deux principales
appellations des arts plastiques actuels, la figurative et
l'abstraite. Les adeptes de l'une et de l'autre pourront
ainsi se livrer à une «Thébaïde» comparative ou changer
d'opinion! La signification des expositions est justement
d'être un forum, et celle dont M. Joray est le créateur

TÜRE EN PLEIN AIR. BIENNE 1958

répond admirablement à ce besoin. Sa réputation, quoi-
qu'étant seulement la deuxième, dépasse déjà nos fron-
tières. Les sculpteurs de toute la Suisse l'attendent avec
curiosité et même refusés sont convaincus de son im-
portance. Latour

1 Voegeli Walter: Relief. 2 Rossi Remo: Gatto. 3 Fischer Franz:
Modell für Plastik, Zürcher Kantonsspital. 4 D'Altri Arnold:
Apokalyptisches Pferd. 5 Weiss Max : Pferd. 6 Hnbacher Hermann :

Sich kämmendes Mädchen. 7 Perrin Léon: Vénus. 8 Stanzani
Emilio: Emigrantin. 9 Fueter Max: Winzer. 10 Geißberger Hans:
Mutter und Kind. 11 Leiser Willy: Skulptur III. 12 Schwarz Heinz :

Femme debout. 13 Gisiger Hansjörg: Gisant. 14 Linck Walter:
Construction mobile. 15 Brignoni Serge: Figure anthropomorphe.
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